Programme d’Amélioration des Systèmes d’Exploitation 

en zones cotonnières

(PASE)

Tests de Conseil à l’Exploitation Familiale

Note méthodologique

1.
Contexte et justification

Prenant en compte les dispositions de la Lettre de Politique et de Développement du Secteur Coton (LPDSC), le Comité de Pilotage du PASE a approuvé la mise en œuvre de tests de Conseil à l’Exploitation Familiale (CEF) qui développeront les acquis du Mali et de la sous-région sur ce thème. Ces modes de conseil représentent une alternative aux méthodes de vulgarisation de masse qui sont de plus en plus remises en cause par les paysans car elles ne répondent plus à des besoins et à des stratégies de plus en plus différenciés dans un environnement technico-économique en rapide évolution.

D’autre part, les Organisations de Producteurs ont tenus avec l’appui du PASE des ateliers régionaux suivis d’un forum national de réflexions stratégiques sur le devenir de la filière cotonnière malienne. A l’issue de ce processus de réflexion qui a mobilisé des centaines de représentants d’OP, les producteurs se positionnent nettement pour la mise en œuvre d’un conseil global à l’exploitation, en sus d’un conseil spécialisé pour la culture du coton. Leurs réflexions sur ce thème sont considérées dans la présente proposition.

Même si le Conseil à l’Exploitation Familiale reste une expérience novatrice qui n’a touché qu’une proportion marginale des exploitations agricoles au Mali et dans la sous-région, cette approche a été introduite dans les zones cotonnières depuis une vingtaine d’année. Au Mali plus particulièrement, l’ESPGRN a développé et testé des outils pédagogiques dès les années 80, la CMDT s’est engagée sur cette voie et un projet spécifique, l’URDOC, a été conduit en zone Office du Niger.

Afin de bénéficier des acquis du Mali et de la sous-région en matière de CEF, l’Unité d’Appui du PASE a organisé en décembre 2004 un voyage d’étude et d’échange d’expériences sur ces modes de conseil au Burkina Faso et dans les zones cotonnières du Mali (expériences ESPGRN et CMDT) auquel ont participé des représentants des principaux acteurs et partenaires de la filière cotonnière malienne. Ces échanges d’expériences ont été complétés par une présentation du conseil agricole mis en œuvre avec l’appui de l’URDOC ainsi qu’une présentation du conseil agricole apporté par le PADSE au Bénin. L’Assistant Technique sollicité pour présenter le conseil global à l’exploitation familiale au Bénin a effectué un diagnostic des expériences et outils de conseil au Mali ainsi que des propositions pour la mise en œuvre de tests dans le cadre du programme. Ces dernières ont constitué la base d’une réunion d’échange et de concertation entre les acteurs et partenaires de la filière cotonnière malienne représentés notamment par l’APCAM, le PASE, le GSCVM, l’AOPP, les Unions des Centres de Gestion Rurale, la MRSC, l’IER/ESPGRN, l’OHVN et la CMDT et par ailleurs l’URDOC. 

La présente proposition prend en compte les acquis dont nous disposons, les propositions de l’expert ainsi que les débats et conclusions de cette réunion.

La capitalisation des acquis amorcée par l’Unité d’Appui du PASE va être développée et approfondie, toujours dans le cadre du PASE, par l’APCAM en mobilisant une expertise internationale. Cette expertise assurera une veille technologique et pourra apporter un appui méthodologique qui renforceront la pertinence et l’impact, au Mali et dans la sous-région, de l’action proposée. Par ailleurs deux projet de recherche/développement « La caractérisation des dynamiques agraires » et « le Semis direct sur Couverture Végétale » ainsi que la mise en place d’un système d’information sont conduits dans le cadre du PASE. La présente proposition permettra de disposer de données sur un échantillon d’exploitations et sur les stratégies de leurs chefs d’exploitation qui pourront alimenter en information les deux projets et la base de donnée tandis que les acquis de ces dernières activités faciliteront les analyses qui seront conduites dans le cadre du CEF. Cette synergie entre les différentes activités du PASE se retrouve aussi au niveau du fonds mis à la disposition des Cadres de Concertations Interprofessionnels (CCI) décentralisés pour financer des projets en réponse à la demande paysanne. Une demande en renforcement des capacités d’analyse globale de l’exploitation a été manifestée par certaines OP à la base. Les tests seront un outil qui permettra de satisfaire cette demande.

Par ailleurs, avec l’appui du PASAOP, la DNAMR conduit des tests de conseil agricole apporté par des bureaux de prestation de services privés. Un diagnostic participatif des contraintes des exploitations permet d’identifier les thèmes prioritaires à vulgariser. Des synergies entre cette approche thématique et l’approche globale de l’exploitation proposée ici pourront être développées au niveau des CCI et des CRA notamment par le partage des outils pédagogiques.

2.
Objectifs des tests de conseil à l’exploitation familiale

En relation avec les éléments présentés ci-dessus, les objectifs des actions-tests qui seront mis en œuvre dans le cadre du PASE sont :  

· de capitaliser et développer les acquis en matière de CEF au Mali et dans la sous-région et d’étudier les modalités d’une plus grande implication des organisations paysannes à la gestion d’un conseil agricole qui réponde aux besoins spécifiques de leurs membres ;

· de permettre d’anticiper sur l’évolution du secteur cotonnier qui exige l’émergence de producteurs plus performants, plus autonomes dans leurs prises de décisions et disposant de la capacité de piloter judicieusement ces décisions en relation avec les spécificités de leurs exploitations et de leurs différentes sources de revenus ;

· de prouver rapidement et avec des ressources limitées le bien-fondé de cette démarche responsabilisante, facteur d’évolutions significatives au sein des exploitations agricoles et de la filière ;

· d’évaluer d’une part la faisabilité technique et financière de la mise en place d’un conseil agricole qui réponde aux problèmes spécifiques rencontrés par les agriculteurs qui puisse être pérennisé et, d’autre part, de définir un montage institutionnel cohérent avec les objectifs précédents ;

· de disposer de données sur un échantillon (qui ne cherchera pas à être représentatif) de systèmes de production dans les zones cotonnières et sur les stratégies des exploitants qui pourront alimenter et conforter les résultats des études en cours.

3.
Résultats attendus

A l’issue des tests :

· le Conseil à l’Exploitation Familiale aura été relancé dans les zones cotonnières du Mali en utilisant les acquis nationaux et sous-régionaux ;

· les outils pédagogiques existants seront actualisés ;

· les CRA et les OP seront responsabilisées pour la mise en œuvre du CEF et piloteront le dispositif ;

· des prestataires de services et des conseillers à l’exploitation auront été formés et disposeront d’une expérience en la matière ;

· les producteurs impliqués dans les tests seront plus performants, ils conduiront leur exploitation judicieusement et ils constitueront une ressource considérable pour une meilleure implication des producteurs dans la filière ;

· une évaluation du dispositif, des prestataires, des résultats techniques et économiques des producteurs impliqués ainsi que des répercussions sociales de cette approche aura été conduite ;

· la faisabilité technique et financière d’une extension du dispositif et des propositions pour sa pérennisation seront disponibles ;

· les acteurs et partenaires de la filière cotonnière disposeront de données sur un échantillon d’exploitation et sur les stratégies de leur chefs d’exploitation qui pourront alimenter en information les deux projet de recherche/développement et la base de donnée du Système d’Information mis en œuvre dans le cadre du PASE ;

· Des synergies seront développées entre l’approche thématique mis en œuvre dans le cadre du PASAOP et l’approche globale de l’exploitation mise en œuvre dans le cadre du PASE.

4.
Principes de mise en oeuvre

Afin d’atteindre ces objectif définis en concertation entre les acteurs et partenaires de la filière cotonnière et les résultats qu’ils en attendent, nous proposons d’utiliser l’approche suivante : 

· ne pas mettre en place une nouvelle structure, notamment du type « projet », non-pérenne pour la mise en œuvre des activités ;

· utiliser le savoir-faire des structures en place et des hommes disposants d’une certaine pratique dont la conviction et le pragmatisme garantiront la réussite du processus ;

· conduire les activités de manière conforme à la LPDSC, ce qui implique le recours et un appui aux structures privées ;

· bien ancrer ces tests dans une logique de compréhension globale de l’exploitation agricole de cotonculteurs qui ne se focalisera pas sur cette culture mais qui inclura impérativement les autres activités agricoles et éventuellement extra-agricoles ;

· utiliser les outils pédagogiques existants en les adaptant et sans chercher à en élaborer de nouveaux, ce qui impliquerait la mise en œuvre d’une démarche lourde de recherche/développement et ferait fi des acquis ;

· rattacher les activités à une structure d’ancrage pérenne proche des agriculteurs, reconnue par eux et susceptible de reprendre la démarche à son compte ; 

· localiser les tests dans des zones facilement accessibles en évitant une trop grande dispersion géographique pour faciliter leur mise en œuvre et leur suivi ;

· les groupes de producteurs volontaires qui appartiennent à des OP membres des Centres de Gestion Rurale seront des partenaires retenus prioritairement car les objectifs du CEF et du Conseil de Gestion OP sont complémentaires ;

· ne pas ériger les adhérents en agriculteurs modèles, ni les transformer en sujet de laboratoire pour ne pas risquer de leur mettre une pression inutile et perturber leur engagement dans la démarche tout en utilisant, avec leur accord, les données qu’ils jugeront non-confidentielles pour alimenter les études ;

· continuer à porter un regard attentif à l’évolution du CEF dans la sous-région et partager les nouveaux acquis.

5.
Mise en oeuvre

En relation avec les principes présentés ci-dessus, issus des concertations entre les acteurs et partenaires de la filière cotonnière, la mise en œuvre des test s’effectuera en 2005 de la façon suivante :

Localisation

Les zones de Bougouni, Sikasso et Koutiala ont été retenues pour accueillir l’expérience. Il est en effet important pour faciliter le suivi des tests, qu’ils soient conduits sur des zones facilement accessibles où se trouvent des Centres de Gestion Rurale, en évitant une trop grande dispersion géographique et en les rattachant à ce stade à une même Chambre Régionale d’Agriculture (CRA), en l’occurrence la CRA de Sikasso.

Rôle de la CRA

Afin de pouvoir s’approprier l’activité et faciliter sa pérennisation, la CRA de Sikasso aura en quelque sorte le rôle de maître d’ouvrage de l’action Tests de Conseil à l’Exploitation Familiale. Elle sera appuyée par l’Unité d’appui du PASE pour remplir cette fonction.

Les Secrétaires Permanents et Assistants Secrétaires Permanents des Cadres de Concertations Interprofessionnels (CCI) des trois sites retenus permettront à la CRA d’effectuer un suivi des activités sur le terrain. Ils seront également chargés, au travers des CCI, de partager et diffuser les acquis auprès des autres acteurs et partenaires de la filière cotonnière. La fonction de coordination des CCI et de suivi des activités du PASE qui est assurée par le Secrétaire Permanent et son Assistant sera donc étendue tant à l’activité centrale de l’action tests CEF qu’au niveau Fond de Réponse à la Demande Paysanne en Conseil à l’Exploitation Familiale.

Ils auront à mobiliser et superviser trois types de structures chargées de la mise en œuvre opérationnelle qui interviendront selon le dispositif présenté ci-dessous.

Une première évaluation des activités de ces trois types de structures et de l’ensemble du dispositif sera conduite par la CRA et le PASE avant la fin de l’année 2005.

La CRA de Sikasso apportera un contribution à l’élaboration du Programme d’Exécution Technique et Financière (PETF) 2006 de l’Unité d’Appui du PASE en matière de Conseil à l’Exploitation Familiale.

La CRA de Sikasso collaborera avec le PASE pour conduire en fin de programme (fin 2006) une évaluation du dispositif, des prestataires, des résultats techniques et économiques des producteurs impliqués ainsi que des répercussions sociales de cette approche.

La CRA de Sikasso s’impliquera dans l’étude de faisabilité technique et financière d’une extension du dispositif qui sera conduite par le PASE en fin de programme et dans l’élaboration des propositions pour sa pérennisation.

Un opérateur de mise en oeuvre

Pour mettre en œuvre les tests, la CRA de Sikasso s’appuiera sur un opérateur privé, sélectionné par consultation restreinte, qui jouera en quelque sorte le rôle d’« assemblier » de l’action tests de conseil à l’exploitation. Cet assemblier, responsable des performances du dispositif, devra :

1. Collaborer avec la CRA Sikasso et le PASE pour affiner la méthodologie opérationnelle de mise en oeuvre des tests et leur rendre compte des activités conduites ;

2. Collaborer avec l’ESP-GRN pour actualiser les outils pédagogiques et assurer les formations des conseillers à l’exploitation familiale ;

3. Superviser et faciliter l’exécution du travail demandés aux bureaux de prestations qui mettront les conseillers à la disposition du programme en leur apportant son savoir faire, les outils requis et une formation complémentaire sur le tas  ;

4. Prendre en compte les projets relatifs au CEF financés par le Fonds de Réponse à la Demande Paysanne et faire des propositions d’appui et de suivi de la mise en œuvre ;

5. Rapporter à la CRA de Sikasso et au PASE les débats, conclusions et résultats apportés par les autres prestataires et les producteurs impliqués dans la mise en œuvre de l’action. Réciproquement, transmettre à ces derniers les informations que pourront apporter la CRA de Sikasso et le PASE en matière de CEF.

Au titre de ces fonctions, l’opérateur retenu aura notamment à :

· contribuer à l’élaboration du cahier des charges des bureaux de prestation qui mettront les conseillers à disposition ; plus particulièrement en proposant un tableau de bord des activités des bureaux de prestataires et des conseillers et en définissant les indicateurs de performance de leurs activités ;

· appuyer la CRA de Sikasso et lePASE pour le recrutement des prestataires ;

· élaborer la charte d’adhérent ;

· effectuer un appui et un suivi des conseillers sur le terrain ;

· définir les grilles d’analyse collective des exploitations, appuyer l’analyse qui sera effectuée par les bureaux de prestataires et organiser la restitution aux producteurs par les conseillers ;

· définir les grilles d’analyse individuelle des exploitations, appuyer l’analyse qui sera effectuée par les conseillers et organiser la restitution individuelle aux producteurs ;

· évaluer le travail des prestataires et vérifier le respect du cahier des charges, afin de permettre au PASE de décaisser ;

· contribuer à la rédaction d’un rapport d’évaluation des activités conduites en 2005 et à la préparation des propositions du PASE pour son PETF 2006 ;

· en fin de programme, contribuer à la rédaction d’un rapport d’évaluation des tests conduits dans le cadre du PASE, à l’étude de faisabilité technique et financière d’une extension du dispositif et à l’élaboration des propositions pour sa pérennisation ;

· Contribuer au système de capitalisation sur le CEF qui devrait être mis en place par l’APCAM.

L’ESP-GRN

Comme indiqué ci-dessus, l’ESP-GRN sera sollicitée par la CRA de Sikasso pour apporter au prestataire assemblier les appuis suivants :

· mettre à la disposition de l’activité les documents pédagogiques existants et de les actualiser en prenant en compte le diagnostic effectué par la mission d’appui à la mise en œuvre des tests ;

· assurer la formation initiale de remise à niveau des conseillers (10 jours) et d’assurer un recyclage des conseiller (5 jours)
 ;

Trois bureaux de prestataires de services

Pour chacune des 3 zones retenues, un bureau de prestation de service sera sélectionné sur la base d’une consultation restreinte. La formule un bureau différent pour chaque zone a été retenue afin de développer localement un savoir faire qui facilitera la pérennisation de l’action.

Chaque bureau mettra à disposition 2 conseillers qualifiés qui bénéficieront des formations complémentaires assurées par l’ESP-GRN

La formation et le suivi des agriculteurs seront donc réalisés par 6 conseillers prestataires de services à raison de 4 groupes de 20 à 25 adhérents par conseiller.

Les prestations que les conseillers et leur bureau devront assurer seront définies par un cahier des charges qui sera élaboré par l’opérateur assemblier en concertation avec la CRA et le PASE.

Ils seront appuyés par l’opérateur assemblier et la CRA pour effectuer plus particulièrement :

· un travail de sensibilisation et d’explication de la démarche auprès des producteurs de base ;

· l’identification des groupes d’adhérents volontaires ;

· la formation et l’animation des groupes d’adhérents ;

· la saisie et l’analyse des synthèses mensuelles des données des exploitations ;

· l’analyse de groupe et individuelle des exploitations et des stratégies des producteurs ;

· le partage des analyses et réflexions amenées par la mise en œuvre des tests avec les CCI des zones concernées.

Groupes d’adhérents

Les tests seront conduits auprès de 24 groupes, qui seront membres d’OP coton adhérentes aux Centres de Gestion Rurale. La gestion des OP et des exploitations nécessite des compétences et des outils différent mais cette approche devrait permettre de créer des cercles vertueux de la gestion en milieu rural.

La formule un groupe/un village sera favorisée afin de faciliter les échanges entre les adhérents d’un même groupe.

Ces groupes/villages seront identifiés par les conseillers en concertation avec la Chambre Régionale d’Agriculture et les délégations locales concernées, la CMDT, la DRAMR de Sikasso et les SLACAER des zones d’intervention. Dans la mesure du possible les 4 groupes appuyés par un même conseiller se situeront dans un rayon de 15 km afin que les adhérents puissent aisément joindre le conseiller. 

Les groupes d’adhérents seront constitués de 20 à 25 chefs d’exploitations ; soit un maximum de 600 exploitants volontaires et néo-alphabètes. Des défections sont à prévoir, les partants seront remplacés par de nouveaux volontaires. Les élus des OP ne seront pas prioritaires pour constituer les groupes car leurs responsabilités vis-à-vis des OP limitent leur disponibilité pour la collecte des données de leur exploitation.

L’engagement des adhérents sera matérialisée par la signature d’une charte d’adhérent aux tests de Conseil à l’Exploitation Familiale du PASE. Cette charte d’adhérent précisera notamment les données que les exploitants acceptent de mettre à la disposition des études conduites par les acteurs et partenaires de la filière.

Une contribution de 5 000 CFA sera demandée à ces volontaires pour la durée des tests (c’est à dire jusqu’en novembre 2006) afin de nous assurer de leur engagement et de leur motivation. Il sera clairement établi qu’ils ne bénéficieront d’aucune indemnité ou frais de nourriture pour leur participation. Toutefois les frais inhérents à d’éventuels déplacements hors de leur localité seront couvert par le PASE. 

Les documents pédagogiques seront mis à leur disposition par le PASE. Ils auront à acheter le cahier, le stylo et la règle nécessaires à l’enregistrement quotidien des données de l’exploitation. 

Ils effectueront une synthèse mensuelle, en 3 exemplaires (utilisation de carbones), de ces données. L’un de ces exemplaires sera gardé par le producteur, Un autre sera utilisé par le conseiller et un par son bureau de prestation afin de compiler et d’analyser les données.
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� Seront mobilisés pour la mise en œuvre des tests 6 conseillers (2 par prestataires). Chacun des 3 prestataires retenus pourra cependant inscrire aux formations un agent de plus. Neufs autres agents de prestataires potentiels, non retenus, seront également invités à bénéficier des formations (soit un total de 18 participants). Ces derniers seront proposés par la CRA, ses délégations locales et CCI des zones concernées. Hormis les 6 conseillers impliqués dans la mise en œuvre des tests, il appartiendra au bureaux de prestations intéressés de prendre en charge les frais spécifiques de leurs agents.





